
4. En particulier, les autorités compétentes des États contractants peuvent se
consulter en vue de parvenir à un accord:

a) pour que les bénéfices revenant à une entreprise d'un État contractant et à
son établissement stable situé dans l'autre Etat contractant soient imputés
d'une manière identique;

b) pour que les bénéfices revenantà des entreprises associées visées à l'article
9 soient attribués d'une manière identique;

c) sur la méthode en vue d'éviter les doubles impositions dans le cas d'une
succession ou d'une fiducie.

5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer
directement entre elles pour l'application des dispositions de la Convention.

ARTICL 2

Échaune de reneigements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les
renseignements pertinents à l'application des dispositions de la présente Convention ou decelles de la législation interne des États contractants relative aux impôts visés par la
Convention dans la mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à laConvention. L'échange de renseignements n'est pas restreint par l'article 1. Lesrenseignements reçus par un Etat contractant sont tenus secrets de la même manière queles renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État et ne sont
communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organesadministratifs) concernées par l'établissement ou le recouvrement des impôts visés par laConvention, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisionssur les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n'utilisent ces
renseignements qu'à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements au coursd'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements.

2. Les dispositions du paragraphe I ne peuvent en aucun cas être interprétéescomme imposant à un État contractant l'obligation:

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa
pratique administrative ou à celles de l'autre État contractant;

b) de fournir des rnseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de
sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de
celles de l'autre État contractantt;

c) de founir des rnseignements qui révéleraient un secret commercial,
industriel, professionnel ou un procédé commercial ou des renseignerents
dont la communication serait contraire à l'ordre public.


